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Paray-Vieille-Poste
Alexandre Dumas (Avenue)
André Bernardeau (Rue)
Aristide Briand (Avenue)
Avenir (Rue)
Aviation (Impasse de l’)
Camille Pelletan (Rue)
Coquelicots (Rue des)
Docteur Charcot (Rue)
Eglise (Rue de)
Eugéne Tartasse (Rue)
Ferme (Rue de la)
François Malard (Rue)
Gabriel Péri (Avenue)
Général de Gaulle (Avenue)
Germaine et Roger Lefèvre 
(Rue)
Guynemer (Rue)
Henri Barbusse (Place)
Henri Dugrès (Rue)
Huit Mai 1945 (Rue du)
Jean Jaurès (Avenue)
Jeanne D’Arc (Rue)

Kruft (Rue de)
Lilas (Rue des)
Mail (Rue du)
Marceau (Rue)
Marcel Ouvrier (Avenue)
Marcel Vaisse (Rue)
Maréchal Devault (Rue du)
Marronniers (Rue)
Maurice Moser (Rue)
Maurice Rigolet (Rue)
Maximilien Robespierre (Rue)
Mimosas (Rue des)
Pasteur (Avenue)
Paul Lafargue (Rue)
Paul Vaillant Couturier 
(Avenue)
Peruwelz (Rue de)
Pervenches (Rue des)
Pierre et Marie Curie (Rue)
Pivoines (Rue des)
Potager (Rue du) 
Roger Salengro (Rue)
Romain Rolland (Rue)

Route Nationale 7 (Route de 
Fontainebleau)
Verdun (Avenue)
Victor Hugo (Avenue)
Vielcanet (Rue)
Voie Verte (Rue de la)
Athis-Mons
Alsace Lorraine (Avenue)
Croizat (Rue Ambroize)  
Docteur Roux (Rue)  
Morangis (2-198) (Avenue de)
Pasteur (n° 38 à 44 et n°31 à 
37) (Avenue)
Paul Demange (Rue)
Yves Du Manoir (Rue)

VOTRE QUARTIER
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A partir du 

1er janvier 2012, 

jetez vos papiers 

dans le bac 
jaune avec les 

emballages

Ordures ménagères

Emballages et papiers : emballages opaques, bouteilles plas-
tiques, boîtes et suremballages en carton, briques, barils en 
carton, cartons pliés, boites de conserves, bombes aérosols, 
barquettes en aluminium, journaux, magazines et prospec-
tus, annuaires, papiers d’écriture, enveloppes blanches.

Verre : bocaux, bouteilles, flacons.

Déchets végétaux : maximum 5 fagots attachés et 5 sacs 
ouverts de 100 litres.

Encombrants : bois, ferraille, gros cartons. Ne sont pas col-
lectés les pneus, pots de peinture, gravats, déchets de chan-
tier, sanitaires, batteries, bouteilles de gaz, appareils électro-
ménagers...  Le volume maximum est de 2m3 par enlèvement. 
N’emballez pas vos petits encombrants dans des sacs afin que 
leur nature puisse être contrôlée.

Poubelles, déchets et encombrants doivent être sortis au 
plus tôt la veille de la collecte. Il est interdit de déposer ses 
déchets sur la voie publique en dehors des jours de collecte.

Vérifiez que ce document concerne bien le secteur où vous habitez.
Service propreté urbaine – déchets de la Communauté 
d’agglomération : 01 69 57 80 63 – proprete@portesessonne.fr
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APPAREILS ÉLECTRIQUES
Vous achetez un frigo, lave-linge, poste de radio,  
téléphone portable, etc ? Le vendeur doit reprendre 
gratuitement l’appareil usagé qu’il remplace.

RECYCLERIE 
Portez à la recyclerie les objets ou les meubles qui 
sont en relatif bon mais dont vous n’avez plus l’utilité. 
Accessible gratuitement aux habitants des Portes de 
l’Essonne.
Recyclerie Les Portes de l’Essonne
29 quai de l’Industrie - Tél. : 01 69 57 06 38
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h, et de 14h à 16h30.

DÉCHETTERIES
Portez à la déchetterie vos encombrants, déchets du 
bricolage ou du jardinage, déchets toxiques, gravats et 
matériaux divers, appareils électroménagers. Acces-
sibles gratuitement aux titulaires de la carte de déchet-
terie délivrée par la Communauté d’agglomération.

Déchetterie du Siredom de Morangis
Voie du Cheminet - Morangis  - Tél : 01 69 09 57 18
• �Du 1er avril au 14 octobre : 

Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 13h à 18h  
Le dimanche de 9h à 12h.

• �Du 15 octobre au 31 mars : 
Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 13h à 17h  
Le dimanche de 9h à 12h.

Déchetterie du Siredom des Bords de Seine  
à Athis-Mons
37 Quai de l’Industrie - Athis-Mons  -  
Tél : 01 60 48 28 16
• �Du 1er avril au 14 octobre : 

Le lundi, mercredi, vendredi et samedi :  
de 9h à 12h et de 13h à 18h 
Le dimanche de 9h à 12h.

• �Du 15 octobre au 31 mars : 
Le lundi, mercredi, vendredi et samedi :  
de 9h à 12h et de 13h à 17h 
Le dimanche de 9h à 12h.

COMPOSTEURS
La Communauté d’agglomération propose,  
moyennant une participation de 3,5 à 4,5 €,  
des composteurs pour valoriser les déchets  
du jardin et de la cuisine.
Service Environnement : 01 69 57 80 64.
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PARAY

A partir du 

1er janvier 2012, 

jetez vos papiers 

dans le bac 
jaune avec les 

emballages

LE TRI PLUS SIMPLE
Le papier dans la poubelle jaune
A compter du 1er janvier 2012, le papier sera collec-
té avec les emballages dans les poubelles jaunes.  
Le papier, les journaux, etc., devront être jetés dans 
la poubelle jaune et non plus dans la poubelle bleue. 
L’objectif est de simplifier le tri pour accroître les 
quantités de déchets recyclables collectés.

Volume des bacs
Dans les pavillons, la capacité de votre bac jaune  
devrait permettre de recueillir le papier sinon contac-
tez le service Propreté urbaine. Dans les petits 
collectifs, les copropriétaires ou syndics doivent 
contacter le service Propreté pour adapter leur bac 
jaune si nécessaire. 

Que faire du bac bleu ?
Durant le 1er trimestre, vous pouvez continuer à l’utili-
ser en complément du bac jaune (à sortir aux mêmes 
dates). Pour les pavillons, vous pourrez ensuite le 
garder pour un autre usage ou le porter à la recycle-
rie. Pour les collectifs, les co-propriétaires doivent 
contacter le service Propreté pour qu’il soit récu-
péré ou transformé en bac jaune. Pour les grands 
ensembles, les bacs bleus seront progressivement 
transformés en bacs jaunes.

Changement et entretien des bacs poubelle
Contactez le service Propreté urbaine - déchets 

01 69 57 80 63 -proprete@portesessonne.fr
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